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1) Contexte
Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  22/05/2025 dans  l'établissement
CC VEZERE  MONEDIERES  MILLESOURCES  ISDI implanté  4  BEAUSEJOUR  DECHETTERIE
19260 Treignac. L'inspection a été annoncée le 07/05/2025. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CC VEZERE MONEDIERES MILLESOURCES ISDI
• 4 BEAUSEJOUR DECHETTERIE 19260 Treignac
• Code AIOT : 0006004485
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Cette  installation  de  stockage  de  déchets  inertes  était  autorisée  par  arrêté  préfectoral  du
30/11/2010  pour  une  durée  de  10  ans.  L’arrêté  préfectoral  du  31/05/2022  prolongeait  cette
autorisation jusqu’au 31 mars 2023.
La CC Vézère Monédières  Millesources  bénéficie  d'une nouvelle  autorisation  (arrêté préfectoral
portant  enregistrement d'une ISDI  du 22/04/2024)  pour  continuer à  exploiter  ce site pour  une
durée de 10 ans.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Dispositions
générales

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 4

Sans objet

2 Dispositions
générales

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 8

Sans objet

3 Dispositions
constructives

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 11

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

4
Règles

d'exploitation du
site

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 16 Sans objet

5
Règles

d'exploitation du
site

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 18 Sans objet

6
Règles

d'exploitation du
site

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 19 Sans objet

7
Règles

d'exploitation du
site

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 20 Sans objet

8
Règles

d'exploitation du
site

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 22 Sans objet

9 Déchets Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 29 Sans objet

10

DÉCLARATION
ANNUELLE DES

ÉMISSIONS ET DE
TRANSFERTS DE

POLLUANTS...

Arrêté Ministériel du 31/01/2008,
article 4 > III. Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’exploitation respecte les dispositions applicables.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 4
Thème(s) : Risques chroniques, Dispositions générales
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement établie en conformité avec les articles R. 512-46-1 à R. 512-
46-7 du code de l'environnement.L'installation est implantée hors zone d'affleurement de nappe,
cours  d'eau,  plan  d'eau,  canaux  et  fossés,  temporaires  ou  définitifs.L'exploitant  énumère  et
justifies-en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et
l'exploitation de l'installation afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.
Constats : L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 
documents joints à la demande d'enregistrement.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 8
Thème(s) : Risques chroniques, Dispositions générales
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation dans  le
paysage. L'ensemble de l'installation est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords
de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état
de propreté. Les limites du périmètre intérieur sont régulièrement débroussaillées et nettoyées.
Les  émissaires  de  rejet  et  leur  périphérie  font  l'objet  d'un  soin  particulier.  Les  opérations  de
nettoyage doivent être conduites en limitant au maximum l'envol des poussières.
Constats : L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation 
dans le paysage. Un merlon cache le site qui est fauché régulièrement.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Dispositions constructives

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 11
Thème(s) : Risques chroniques, Dispositions constructives
Prescription contrôlée : 
L'installation  dispose  en  permanence  d'au  moins  un  accès  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des services d'incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par «
accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte privée ou publique et l'intérieur du
site suffisamment dimensionné pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en
œuvre. Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de
circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de
l'installation.
Constats : L'installation dispose en permanence d'au moins un accès pour permettre à tout 
moment l'intervention des services d'incendie et de secours.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Règles d'exploitation du site

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 16
Thème(s) : Risques chroniques, Règles d'exploitation du site
Prescription contrôlée : 
L'installation de  stockage  de déchets  est  protégée  pour  empêcher  le  libre  accès  au  site.  Ses
entrées sont équipées de portails fermés à clé en dehors des heures d'ouverture. Les personnes
étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. Un seul accès principal est
aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être
réservé à un usage secondaire et exceptionnel.
Constats : L'installation de stockage de déchets est protégée pour empêcher le libre accès au site 
via une clôture d'une hauteur de 2 m. Son entrée est équipée d'un portail fermé à clé au niveau de
l'ISDI et d'un portail à l'entrée de la déchetterie qui permet d'accéder aux 2 sites.
Les déchets inertes sont déposés dans une benne de la déchetterie et seuls ses employés ont
accès à l'ISDI.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : Règles d'exploitation du site

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 18
Thème(s) : Risques chroniques, Règles d'exploitation du site
Prescription contrôlée : 
Il est interdit de procéder au brûlage de déchets sur le site de l'installation de stockage.
Constats : Il n'a pas été constaté de brûlage de déchets sur le site de l'installation de stockage.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Règles d'exploitation du site

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 19
Thème(s) : Risques chroniques, Règles d'exploitation du site
Prescription contrôlée : 
Le déchargement des déchets directement dans la zone de stockage définitive est interdit. Une
zone  de  contrôle  des  déchets  est  aménagée  pour  permettre  le  contrôle  des  déchets  après
déversements des bennes qui les transportent. Cette zone peut être déplacée suivant le phasage
de l'exploitation  du site.  Cette zone fait  l'objet  d'un  affichage  particulier  et  de délimitations
permettant de la situer. Une benne ne peut pas être déversée en l'absence de l'exploitant ou de
son représentant.
Constats : Les déchets sont contrôlés dans la benne située dans la déchetterie.
Une zone de contrôle  des  déchets  est  aménagée dans l'ISDI  pour  permettre  le  contrôle  des
déchets après déversements des bennes qui les transportent.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Règles d'exploitation du site

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 20
Thème(s) : Risques chroniques, Règles d'exploitation du site
Prescription contrôlée : 
L'organisation  du  stockage  des  déchets  doit  remplir  les  conditions  suivantes  :-  elle  assure  la
stabilité de la masse des déchets, en particulier évite les glissements ;- elle est réalisée de manière
à combler  les  parties  en  hauteur  avant  d'étendre  la  zone  de stockage  pour  limiter,  en cours
d'exploitation, la superficie soumise aux intempéries ;- elle doit permettre un réaménagement
progressif et coordonné du site selon un phasage proposé par l'exploitant et repris dans le dossier
d'enregistrement.
Constats : L'organisation du stockage des déchets est réalisée conformément aux prescriptions ci-
dessus.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Règles d'exploitation du site

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 22
Thème(s) : Risques chroniques, Règles d'exploitation du site
Prescription contrôlée : 
Un  panneau  de  signalisation  et  d'information  est  placé  à  proximité  immédiate  de  l'entrée
principale, sur lequel sont notés :- l'identification de l'installation de stockage ;- le numéro et la
date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ;- la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ;- les jours
et heures d'ouverture ;- la mention : « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ;- le
numéro  de  téléphone  de  la  gendarmerie  ou  de  la  police  et  des  services  départementaux
d'incendie  et  de  secours.Les  panneaux  sont  en  matériaux  résistants,  les  inscriptions  sont
inaltérables.
Constats : Un panneau de signalisation et d'information est placé à proximité immédiate de 
l'entrée principale.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 29
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  effectue  à  l'intérieur  de son établissement  la  séparation  des  déchets  de façon à
faciliter  leur  traitement  ou  leur  élimination  dans  des  filières  spécifiques.  Les  stockages
temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes
de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. La quantité de déchets entreposés sur
le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot
normal  d'expédition  vers  l'installation  d'élimination.L'exploitant  assure  la  traçabilité  de  ces
déchets dans son registre conformément à l'arrêté du 29 février 2012. Conformément à l'arrêté du
29 juillet 2005 susvisé, il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet des déchets dangereux à un
tiers.
Constats : L'exploitant effectue à l'intérieur de la déchetterie la séparation des déchets de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS ET DE TRANSFERTS DE POLLUANTS...

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/01/2008, article 4 > III.
Thème(s) : Risques chroniques, DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS ET DE TRANSFERTS DE
POLLUANTS...
Prescription contrôlée : 
L'exploitant d'un établissement visé à l'annexe I a ou I b assurant le stockage de déchets inertes
déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les quantités admises et
traitées sur le site. Cette déclaration comprend :-la nature du déchet (code du déchet au regard
de la nomenclature définie à l'annexe de la décision 2000/532/ CE dans sa version modifiée par la
décision 2014/955/ UE susvisée) ;-la quantité par nature du déchet ;-l'origine géographique des
déchets  par  nature  du  déchet  ;-le  mode  de  valorisation  ou  l'élimination  selon  les  codes
spécifiques de l'annexe IV ;
Constats : L'exploitant déclare chaque année les quantités de déchets inertes admises sur le site.
Type de suites proposées : Sans suite
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